
Je ne réside pas en Normandie et je
viens de réussir un concours d’entrée
dans un établissement situé sur le
territoire normand, la Région peut-
elle prendre en charge ma formation
? Sous quelles conditions ?

Réponse

Il n’y a pas de condition de résidence pour prétendre au financement par la Région
Normandie. Application des mêmes critères que pour tous les autres lauréats (statut
au moment de la confirmation d’entrée en institut).

Oui  Non  
Cette réponse a-t-elle été utile ?

Questions liées à cette réponse
Questions
Financement de ma formation sanitaire ou sociale

https://parcours-metier.normandie.fr/faq/question/financement-de-ma-formation-sanitaire-ou-sociale


> Retour à la FAQ

https://parcours-metier.normandie.fr/faq/recherche

